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Amendement au Projet de programme et de budget pour 2010-2011 (35 C/5) 

présenté par CUBA 

co-signé par BOLIVIE (État plurinational de), l’ÉQUATEUR, le GUATEMALA, le 
PARAGUAY, le PÉROU, la RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, VENEZUELA 
(République bolivarienne du)  

Titre II.A - Programmes : 

Grand programme :  III SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES 

Résolution : 03000 

Priorité sectorielle biennale :  1 Relever les défis sociaux majeurs qui se posent à l’échelle 
mondiale 

Paragraphe : (xi) 

Incidences budgétaires  
indiquées par l’auteur : 50 000 dollars 

Source de financement  
proposée par l’auteur : Programme ordinaire – Grand programme III 

  
Modification proposée : 

(xi) poursuivre la mise en œuvre des trois piliers de la Stratégie intersectorielle de 
l’UNESCO concernant la philosophie, en mettant l’accent sur la promotion de 
l’enseignement de la philosophie à tous les niveaux, ainsi que sur la contribution de 
cette discipline au débat sur les grands problèmes contemporains, s’agissant en 
particulier du dialogue entre les civilisations et les cultures et de la promotion d’une 

                                                 
*  Ce projet de résolution est parvenu au Secrétariat le 11 août 2009. 
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culture de la paix ; promouvoir l’organisation des célébrations internationales et 
nationales de la Journée mondiale de la philosophie en coordination avec les 
commissions nationales de l’UNESCO, les ONG internationales et régionales 
compétentes ainsi qu’avec les réseaux d’universitaires, les dialogues philosophiques 
interrégionaux et les activités des réseaux internationaux, en mettant particulièrement 
l’accent sur le réseau international de femmes philosophes et les différentes actions 
du Projet José Martí de solidarité internationale, en coopération avec le Bureau 
du programme José Martí (Cuba), pour continuer à approfondir les études sur la 
pensée philosophique universelle et contribuer à l’application et à la diffusion 
des principes éthiques et solidaires qui conduiront au bien-être et au 
développement de l’humanité ; 

Note explicative : 

Compte tenu de ce qui précède et prenant acte du travail approfondi et multiforme mené à bien par 
le Projet José Martí de solidarité internationale afin de continuer à étendre et développer la 
diffusion et l’étude de la pensée de José Martí et de toutes les grandes figures de l’Amérique 
latine ; encourageant et systématisant les forums pour garantir les débats d’idées les plus 
pluralistes possibles entre personnes de bonne volonté du monde entier tout en continuant à 
affirmer les principes d’éthique, de justice et de solidarité dans la conscience collective, la 
Conférence générale de l’UNESCO décide, à sa 35e session, d’adopter ce projet au titre du grand 
programme III (Sciences sociales et humaines) pour l’exercice biennal 2010-2011, et de lui allouer 
une contribution financière, comme lors des exercices précédents, pour appuyer les activités 
suivantes : 

(a) Sixième réunion du Conseil mondial du Projet José Martí de solidarité internationale 
(janvier 2010, République dominicaine) ; 

(b) Rencontres internationales des chaires José Martí (2010 et 2011) ; 

(c) Séminaire sur le développement durable des petits États insulaires et de leurs 
ressources côtières dans le cadre du deuxième Colloque international José Martí pour 
une culture de la nature (La Havane, 2010) ; 

(d) Septième réunion du Conseil mondial du Projet José Martí de solidarité internationale 
(2011, République bolivarienne du Venezuela). 
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